
Association Marocaine des Enseignants de Français  
 

                                     

Concours de la Nouvelle 

Ecrire une nouvelle répondant à la 

situation proposée 
 

Pour cette édition, c’est l’écrivain Edmond Amran El Maleh qui 
nous propose la situation suivante: 

« La mort du Bouregreg… 
Pavane pour une mort annoncée 
Sur le mode de la mise à niveau… » 
Ecrite dans les gravats d’un immense chantier. 

Règlement 
 Article 1:Article 1:Article 1:Article 1: 

L'Association Marocaine des Enseignants de Français (AMEF) 
organise un concours de la nouvelle qui récompense des œuvres 
inédites de langue française. 
Article 2Article 2Article 2Article 2    ::::    
La situation proposée doit paraître dans la nouvelle. Le choix de la 
place où elle sera intégrée est laissé libre aux auteurs ainsi que le 
mode (citée ou pas) de son intégration. 
Article 3:Article 3:Article 3:Article 3: 
Ce concours s'adresse à tous les enseignants de français au Maroc 
adhérents de l’AMEF (primaire, secondaire et université). Les 

membres du jury et les organisateurs ne peuvent en aucun cas 
participer au concours.  
La participation doit être accompagnée du numéro de la carte 
d'adhésion à l'AMEF pour l’année en cours (2009). 
 Article 4Article 4Article 4Article 4:::: 
La nouvelle, d'une longueur maximale de 10 pages, devra être 
saisie et envoyée par epar epar epar e----mailmailmailmail au plus tard le 15151515    juinjuinjuinjuin    2002002002009999 à Abdellah 
Baïda : baidabdel@yahoo.fr  (BP. 9204, Rabat-Océan, Maroc)  
Le candidat ne doit participer qu'avec une seule nouvelle. 
  Article 5:Article 5:Article 5:Article 5: 
La remise du prix aura lieu en marge de l’Université d’été de 
l’AMEF  (juillet 2009). Le lauréat recevra un    trophéetrophéetrophéetrophée, un chèquechèquechèquechèque de 
5000 dirhams5000 dirhams5000 dirhams5000 dirhams et une prise en charge totaleprise en charge totaleprise en charge totaleprise en charge totale (déplacement, 
restauration, hébergement) pour sa participation à l’université d’été. 
 Article 6:Article 6:Article 6:Article 6: 
Le jury est composé de personnalités littéraires choisies par le 
Bureau National de l'AMEF. Les décisions du jury sont sans appel. 
Le fait de participer au concours implique l'acceptation intégrale des 
clauses de ce règlement et la cession gratuite de l'exemplaire ainsi 
que les droits de reproduction et d'adaptation. 
 


